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Bagage perdu, endommagé... La compagnie
aérienne vous doit des comptes !
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Bagage perdu, endommagé... La compagnie aérienne vous doit des comptes !

Votre bagage n'est pas à l'aéroport d'arrivée ? La compagnie aérienne est tenue de 
dédommager les passagers jusqu’à un certain plafond. Dans quelle mesure et 
comment ? Le détail de ce à quoi vous avez droit.
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